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Le Conseil de défense et de sécurité nationale a examiné les mesures mises en oeuvre pour
assurer la protection des Français et du territoire national contre les attentats terroristes.

Le Conseil s'est fait présenter l'état de la menace et la mobilisation des moyens nécessaires de
l'État dans un dispositif de vigilance maintenu au plus haut niveau.

Le Conseil a également étudié l'évolution des crises internationales et arrêté les mesures
nécessaires à la conduite des opérations menées par les armées pour combattre les groupes
armés terroristes à l'extérieur du territoire./.
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